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Equiclic asbl 
 Equiclic et Klimabündnis 
 Relation avec la commune  
 Activités 
 Membres et comité 



Comité 

Pol Estgen 



Pourquoi  
  Importance de la production de nourriture 

saine, saisonnière et locale 
  Transmettre la connaissance du jardinage 
  Donner accès à la terre  
  Maintenir la biodiversité, grader l’autonomie 

sur la production des semences 
  Mettre en place un espace de convivialité 

autour du projet d’un jardin communautaire 



Le Projet 
 Un espace de jardin communautaire qui 

rassemble des parcelles familiales et des 
parcelles collectifs à projets. 

 Un encadrement professionnel (formation, 
services) 

 Une gestion collective du projet et des 
travaux communautaire 

 Respect stricte de critères écologiques 





Jardin communautaire 
  Il s’agit d’un espace collectif avec 

différentes parcelles non-clôturées 
  Il ne s’agit pas d’une cité de jardins 

ouvriers (Schrebergaart) 
 Chacun doit respecter la charte du jardin 

(décidé collectivement) et participer au 
projet global 



Parcelles familiales  
  Chaque participant peut cultiver un ½ are 

pour ses besoins propres (extensible à un are 
selon demande et disponibilité) 

  La culture sera réglementée par la charte 
  Une cotisation sera demandée pour les frais 

généraux (encadrement, matériel 
communautaire 

  Il sera interdit d’y ériger des bâtiments / 
installations propres ou de pratiquer de 
l’élevage 



Parcelles collectifs à projets 
  Plusieurs parcelles seront dédiées à des 

projets collectifs : 
  Jardin scolaire 
  Jardin conservatoire et de semences 
  Jardin pour personnes à mobilité réduite 
  Jardin expérimental de permaculture 
  Jardin multiculturel 
  Jardin de plantes médicinales 
 … 

  Ces projets seront portés par 
   des groupes de travail  



Encadrement 
  Le projet du jardin s’adresse aussi à tous ceux 

qui n’ont pas d’expérience de jardin, donc: 
  Un encadrement sera assuré par le « Forum 

pour l’emploi / projet Am Gaertchen » qui 
assure la formation dans le domaine du 
maraîchage bio. 

  Le FpE peut fournir des services (payants)pour 
les parcelles familiales (exemple baîchage, 
entretien pendant les congés,…).  

  On pourra louer des machines/outils selon nos 
besoins.  



Projet « am  Gaertchen » 

Tom Blitgen – Forum pour l’emploi 
 



Gestion collective 
 Un comité du jardin assure le suivi du 

projet 
 Le comité organisent les travaux collectifs 
  Ils veillent à l’application de la charte du 

jardin 
  Ils gèrent l’association (administration et 

finances) 





HQE (haute qualité 
environnementale) 
  Mise en place de pratiques respectueuses de 

l’environnement 
  toutes les cultures répondent au critères du 

label « bio » 
  les semences sont achetés par l’asbl 
  on privilégie la culture de plantes indigènes (de 

la région) ; 
  on n’utilise ni de fongicides, ni de pesticides, ni 

de désherbants chimiques ;  
  on (re)cherche à valoriser les eaux de pluie ;  
  on fabrique et utilise du compost (recyclage 

des déchets organiques) sur place ;  



Lien social 
 Le jardin est aussi un espace de 

convivialité et de liens sociaux 
  Souci particulier pour l’intégration de tous 

(jeunes, âgées, différentes cultures, valides 
et moins valides,…) 

  Clôturé mais ouvert : un espace ouvert aux 
visiteurs 

  Un lieu de rencontre et d’échange : 
organisation d’événements grand public 





D‘Parzell huet  214,10 ares  insgesamt 
Lieu-dit ass am Bruchlach an am Bruch 
 

Lieu 



Forme juridique 
 La forme juridique du projet sera une asbl. 
 Le comité gère l’asbl et le projet du jardin. 
 Un minimum de  trois personnes du comité 

d’équiclic feront parti du comité de l’asbl 
 Participer à un projet du jardin implique 

qu’on est membre de l’asbl (exception 
pour les écoles …)  



Charte 
 A rédiger par les fondateurs de l’asbl. 

Pourra être amandée et adaptée 
chaque année par l’Ag de l’asbl  

 Définit les droits et les devoirs des jardiniers 
 Définit les sanctions et les exclusions 

(importance de la condition bio – 
protection des terres qui sont déjà 
converties)  

 Définit les finances du projet 



Nom 
 Nom de travail : Jardin solaire et solidaire 
 Trouver un nom en qui sonne bien dans 

plusieurs langues ? 



Finances 
 Pré-investissement de la part de equiclic 

(pour 1ere année et installation) 
 A terme auto financé  
 Cotisation : membre simple (20€ conjoint 

10€) , parcelle (100€)(+ éventuellement 
déduction sociale) 

 



Travaux préparatoires 
 Ouvert et aménagement des parcelles 
 Clôtures 
 Roulotte de chantier (pour matériel) 
  Installation d’une toilette sèche 
  Installation de jardins en carré surélevés 
 Espace Compostage 
 Affichage, signalisation 
 Parking  





Calendrier 
 Date de l’AG constituante pour l’asbl (fin 

février) : statuts et charte 
 Signer contrat avec « Forum pour 

l’emploi » pour 2012 
 Mars : aménagement du terrain 
 Avril : début des activités 
 Mai: visite d’un jardin  
 Septembre : première fête du jardin  



Et vous ? 
  Dites-nous si vous êtes intéressés par : 

 
  Devenir membre  
  Membre + une parcelle 
  - aider à mettre en place tout le projet 

(membre constituant de l’asbl) 
  - collaborer à une projet (permaculture, 

mobilité réduite, école,…) 
 

  Liste clôturé le 5 février pour la constitution de 
l’asbl. 


